
COMMENT ET POURQUOI BIEN CONNAITRE SON 
PATRIMOINE?
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CA Grand Dole



Ø Présentation de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole

Ø Organisation avant transfert de compétences:

Eau potable

Assainissement

Gestion des eaux pluviales

Ø Etude de Préfiguration avant transfert de compétences (découverte du patrimoine)

Ø Schéma Directeur Assainissement et Eaux Pluviales

Ø Retours d’expérience sur les études réalisées pour acquérir la connaissance du patrimoine



LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU GRAND DOLE

Ø Une des dernières Communautés d’Agglomération créée le 1er janvier

2008 (issue de la fusion de 2 communautés de communes)

Ø 5 communes intégrées au 1er janvier 2017

Ø 47 communes pour environ 54 000 habitants dont 38 communes de

moins de 1000 habitants, 8 communes entre 1000 et 5000 habitants et

une ville centre de 24 500 habitants

Ø Président: Jean Pascal FICHERE

Ø Compétence assainissement non collectif depuis 2011 (Délégation de

service public)

Ø Compétences eau et assainissement transférées au 1er janvier 2020



ORGANISATION EAU POTABLE AVANT TRANSFERT

La compétence Eau Potable est exercée par 7 entités
différentes : 2 communes et 5 Syndicats

26 500 abonnés consomment 2 900 000 m3 sur le périmètre
du Grand Dole

5 Syndicats recouvrent plus de 2 EPCI et peuvent se
maintenir

Au 1er janvier 2020, Grand Dole en représentation-
substitution au sein de ces 5 Syndicats.

ü Une organisation cohérente avec une gestion saine
et des tarifs plutôt homogènes sur l’ensemble du
territoire.

ü Solution à trouver pour une commune en régie



ORGANISATION ASSAINISSEMENT AVANT TRANSFERT

La compétence assainissement collectif est exercée par 30
entités différentes. 11 communes ne disposent d’aucun système
d’assainissement collectif.

23 500 abonnés
pour un volume assujetti de 2 700 000 m3 sur le périmètre du
Grand Dole.

Aucune entité ne recouvre plus de 2 EPCI.

9 entités ont confié l’exploitation du service par le biais d’une
délégation de service public par affermage (20% des usagers)

1 entité a confié l’exploitation du service par le biais d’une
délégation de service public à 1 SEMOP (50% des usagers)

20 entités exercent la compétence en Régie (30% des usagers)



ORGANISATION ASSAINISSEMENT AVANT TRANSFERT

Le mode de gestion du service d’assainissement collectif est varié :

• Les échéances des 10 contrats de délégation de service public sont comprises entre 2022 et
2029,
• 9 entités disposent d’une prestation de service pour tout ou partie de leur service
d’assainissement,
• Les autres entités gèrent majoritairement leur service en régie par leurs propres moyens.

Le territoire du Grand Dole comprend 343 km de réseau de collecte et 22 stations de traitement des
eaux usées d’une capacité globale de 82 500 Equivalents-Habitants.

Une tarification comprise entre 0,86 € et 3,27 € TTC par m3 pour une facture 120 m3 et un prix
moyen pondéré d’1,82 € TTC par m3 pour une facture 120 m3 (Moyenne nationale : 1,89 € TTC / m3).

Un patrimoine hétérogène qui nécessite la mise en œuvre d’une politique de gestion
patrimoniale adaptée sur les ouvrages et le réseau.



ORGANISATION GESTION DES EAUX PLUVIALES AVANT TRANSFERT

Très peu de données techniques et financières

Volet eaux pluviales pas suivi par les collectivités: pas de diagnostic existant, pas de zonage pluvial

Un patrimoine méconnu sans politique d’entretien particulier pour la majorité des
communes qui nécessite la réalisation d’un inventaire précis et l’élaboration d’un
programme d’entretien.



ETUDE PREALABLE AU TRANSFERT DE COMPETENCES

Suite à la Loi Notre, lancement d’une étude de préfiguration en 2016 (Collectivités Conseils)

Etat des lieux eau et assainissement réalisé par envoi d’un questionnaire aux maîtres d’ouvrage et collecte des
données techniques et financières è rendu en octobre 2016

Impacts et modalités du transfert (avec présentation simulation budgétaire et différents scénarios
d’harmonisation tarifaire) présentés en Conférence des Maires en décembre 2016

Présentation des conclusions et préconisations de l’étude en Conférence des Maires en février 2017 => nombreux
questionnements et beaucoup d’oppositions
Tenue de groupes de travail ( en février et mars 2017) sur:

* la tarification
* les modes de gestion
* les étapes du transfert
* la qualité du service,

è Pas de décision, mise en stand bye de l’étude



ETUDE PREALABLE AU TRANSFERT DE COMPETENCES

Fin 2018, présentation des modifications apportées par la Loi du 3 août 2018 et « réactivation » de la réflexion

En février 2019, recrutement d’une chargée de mission eau et assainissement

Réalisation d’une mise à jour de l’état des lieux (collaboration entre le bureau d’Etudes et la chargée de mission)

Rencontre de l’ensemble des communes et exploitants, visite de tous les ouvrages en mars et avril 2019
Collecte de l’ensemble des documents (CA, contrats divers, études existantes…)

Rencontre de l’ensemble des partenaires (Police de l’Eau, Agence de l’Eau, Trésorerie….)

Restitution de l’état des lieux actualisé en mai 2019 en Comité de Pilotage de l’Etude

Présentation en ateliers de secteurs en juin et juillet 2019 => plus d’implication des communes, meilleure
adhésion mais nombreux échanges, questionnements et débats sur les investissements à conduire => lors du
bilan des ateliers en Conférence des Maires, proposition d’écrire une charte de transfert des compétences pour
rappeler les principes du transfert et faciliter l’adhésion des communes à la démarche.

Validation de la Charte de transfert des compétences lors du Conseil Communautaire du 19 septembre 2019:
celle-ci pose le principe du lancement d’un schéma directeur sur l’ensemble des communes pour élaboration d’un
programme pluriannuel d’investissements avant d’envisager des évolutions tarifaires.



ETUDE PREALABLE AU TRANSFERT DE COMPETENCES

Données collectées lors de la mise à jour de l’état des Lieux:

Compte administratif budget assainissement (trois dernières années)
Etat de la dette
Etat de l’Actif
Délibération tarifs et facture
Délibération PFAC
Plans des réseaux existants, plans de recolement, plans projet travaux
Zonage d’assainissement
Etudes existantes: schéma directeur, contrôles de branchements
Règlement de service
Contrats de DSP et contrats de prestations de service
Rapports bilans 24h, rapports délégataires, rapports assistance technique, RPQS,
Dossiers techniques STEP, postes et ouvrages particuliers, cahiers de vie et manuels d’autosurveillance
Factures et/ou contrats Eau, Electricité, téléphone, internet
Conventions existantes avec autres communes et/ou autres syndicats, avec la Chambre d’Agriculture
Conventions non soldées avec l’Agence de l’Eau et les différents financeurs éventuels
Courriers Police de l’Eau (conformités, mise en demeure…)
Renseignements sur mode de facturation (contrats, convention de facturation) et rôle dernière facturation



SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES

Lancé en mars 2020 (après le transfert de compétences) sur l’ensemble des communes de l’agglomération (pour
4 communes avec SDA récents pas de phase d’acquisition de données et campagnes de mesures: intégration des
scénarios et programme de travaux lors de la phase d’élaboration du programme de travaux).
Confié au bureau d’études Verdi,

Concerne les eaux usées et les eaux pluviales

4 phases classiques:
* Acquisition des données et connaissance de l’existant

* Campagnes de mesures

* Investigations complémentaires

* Elaboration d’un programme de travaux et mise à jour des zonages d’assainissement

Complétée par une phase spécifique concernant les eaux pluviales avec:
inventaire et reconnaissance de l’ensemble des installations eaux pluviales
synthèse et hiérarchisation des problèmes identifiés
définition d’un programme d’intervention (investissement et fonctionnement)



SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES

Phase 1: Acquisition des données et connaissance de l’existant
Recueil des données sur les communes
Rencontre avec les exploitants
Rencontre avec les communes en assainissement collectif et non collectif (recueil des problématiques eaux
pluviales)
Reconnaissance complète des réseaux EU, U et EP et réalisation et/ou mise à jour plan sur SIG
Bilan de fonctionnement des STEP
Réalisation de fiches récapitulatives pour chaque commune, chaque STEP et chaque ouvrage (Postes, DO
et bassins)

fiche commune AC Fiche commune ANC STEP PR DO Bassin

MALANGE.pdf
FALLETANS.pdf
CHAMPVANS_STEP.pdf
ARCHELANGE_PR6.pdf
CHAMPAGNEY%20_DO5.pdf
AUDELANGE_B32.pdf
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SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES

Phase 1: Acquisition des données et connaissance de l’existant
Recueil des données sur les communes
Rencontre avec les exploitants
Rencontre avec les communes en assainissement collectif et non collectif (recueil des problématiques eaux
pluviales)
Reconnaissance complète des réseaux EU, U et EP et réalisation et/ou mise à jour plan sur SIG
Bilan de fonctionnement des STEP
Réalisation de fiches récapitulatives pour chaque commune, chaque STEP et chaque ouvrage (Postes, DO
et bassins)

fiche commune AC Fiche commune ANC STEP PR DO Bassin

Phase 2: Campagne de mesures
Mesures débits sur réseaux en nappe haute sur un mois et suivi DO
Inspections nocturnes
Bilans pollution sur 24 h
Mesures sur milieu récepteur amont/aval

MALANGE.pdf
FALLETANS.pdf
CHAMPVANS_STEP.pdf
ARCHELANGE_PR6.pdf
CHAMPAGNEY%20_DO5.pdf
AUDELANGE_B32.pdf


SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES

Phase 3: Investigations complémentaires
Synthèse des investigations complémentaires existantes
Inspections télévisées des réseaux
Tests à la fumée et contrôles branchements au colorant

Phase 4: Etude spécifiques eaux pluviales
Conduite en parallèle aux autres phases

Phase 5: Elaboration d’un programme pluriannuel de travaux et mise à jour des zonages d’assainissement
Elaboration de scénarios à l’échelle communale
Elaboration de scénarios à l’échelle intercommunale
Proposition pour diagnostique permanent
Mise à jour zonages d’assainissement

Etat d’avancement: phases de campagne de mesures terminées, scénarios de travaux en cours pour élaboration
du programme pluriannuel d’investissements avant la fin d’année 2021.

De manière générale, tous les rendus sont faits par commune ou par système d’assainissement et au niveau
intercommunal.



RETOURS D’EXPERIENCE
Dans le cadre de la préparation d’un transfert de compétences assainissement,

Schéma directeur indispensable pour:
• acquérir la connaissance « technique » du patrimoine et de son état
• dimensionner les investissements à conduire et pouvoir ainsi discuter de tarifs et d’harmonisation tarifaire dans
une ambiance plus sereine.

Mais la réalisation d’une étude et d’un schéma directeur par un prestataire extérieur ne suffit pas (certaines
communes qui ont la connaissance du patrimoine sont difficiles à mobiliser).

è Nécessité d’une implication et d’une présence fortes des Elus et des Services de l’EPCI auprès des communes
et syndicats pour collecter les données de base et expliquer l’intérêt d’être le plus exhaustif possible.

Pour bien connaître et gérer le patrimoine, il ne suffit pas de collecter des documents techniques et financiers, il
faut aussi s’assurer de la collaboration et de l’adhésion des gestionnaires avant transfert (historique et
connaissance du terrain).


